
Séance plénière du CMUBA

Bienvenue !

Afin d’établir la liste des présents pour le 
quorum

Merci d’indiquer votre
nom – prénom – structure

dans le chat de la visioconférence



Ministère de la Mer

www.mer.gouv.fr
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ultramarin du bassin 

Antilles

Plénière
Mercredi 28 avril 2021
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Discours introductifs
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Ordre du jour détaillé
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1) Point d’information sur la modification de la composition 
du CMUBA

2) Approbation du DSB

Présentation, discussion et vote

3) Feuille de route 2021-2022 du CMUBA

Présentation, discussion et vote

4) Point sur la contribution du CMUBA à la stratégie 
nationale biodiversité 2021-2030

Présentation, discussion et vote

Ordre du jour détaillé
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Point d’information sur la modification de la 
composition du CMUBA

1) Etat – ETS publics

2) Collectivités

3) Professionnels / entreprises

4) Organisations syndicales

5) Associations env usagers

6) Personnes qualifiées

80 membres, dont 
40 Etat + CT

Modifications proposées:

- AFB → OFB

- DJSCS → DRAJES / rectorat
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Approbation du DSB
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● Travaux engagés depuis mars 2016 (1ère plénière CMUBA) 

● État des lieux validé lors de la plénière de juin 2019

● Aujourd’hui, approbation finale du DSB

➢ 2 ans de concertation (2018-2019) : commissions 

DSB, 3 séminaires (avec une dizaine de tables rondes 

au total), plénières en Guadeloupe et en Martinique

➢ Triple consultation (juillet 2020 – mars 2021) : autorité 

environnementale, organismes, public

Élaboration du DSB et calendrier
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DSB composé de 10 fiches :

● environnement marin

● formation aux métiers de la mer

● recherche & innovation 

● ports & réseaux maritimes

● coopération régionale

● pêche & aquaculture

● plaisance & activités nautiques

● mer & société

● ressources marines

● risques

Document stratégique de bassin

Ont fait l’objet de 
tables rondes 
lors des 
séminaires DSB

Travaillée en 
commission 
nautisme

Décidées en 
commission DSB
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Pour chaque fiche :

1)  État des lieux synthétique

2)  Éléments clés

3)  Matrice AFOM (Atouts Faiblesses Opportunités Menaces)

4)  Enjeux et objectifs

Ainsi que 3 annexes :

1)  État des lieux (Cerema)

2)  Cartographies

3) Indicateurs de suivi des objectifs

+ Rapport environnemental du DSB

Document stratégique de bassin (2)



Retours sur les 
consultations 

réglementaires sur le 
projet de DSB
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Consultation de l’autorité environnementale (R122-17 
et R122-21 du CE)

● Saisine le 2 juillet 2020, avis de l’AE le 21 octobre 2020

● Visioconférence avec membres du CMUBA (Martinique, 
Guadeloupe, Îles du nord).

● Avis sur la prise en compte de l’environnement dans le 
document et sur la qualité de l’évaluation environnementale
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Consultation des organismes (R219-1-24 du CE)

Du 22 juillet 2020 au 22 octobre 2020.

● les conseils généraux et les conseils régionaux

● les conseils économiques, sociaux et environnementaux régionaux

● les comités régionaux des pêches maritimes et des élevages marins ou à défaut le Comité national de la 

pêche et des élevages marins

● les comités de bassin et les offices de l'eau

● les chambres consulaires

● les agences régionales de santé

● les conseils de coordination interportuaire

● les établissements publics de l’État chargés d'une politique de recherche, de gestion ou de protection 

liée au littoral et aux milieux marins

● les syndicats mixtes d'aménagement et de gestion des parcs naturels régionaux

● les associations agréées de protection de la nature dont les statuts prévoient qu'elles agissent pour la 

protection du milieu littoral et marin sur la base des listes établies par les préfets de département

11 retours écrits – 20 participations à la visioconférence avec l’Autorité 

Environnementale



14

Consultation du public (R219-1-25 du CE)

Du 24 décembre 2020 au 24 février 2021.

→ internet principalement (sites ministère, DM, préfectures)

→ avis dans journaux locaux

→ en consultation papier en DM

→ relances via réseaux sociaux des préfectures

24 avis ont été reçus par mail :

- président du Cluster Maritime Martinique (CMM)

- Fédération des Très Petites Entreprises (FTPE) Guadeloupe

- association France Nature Environnement

- ex-membre du CMUBA et du CNML, ex-conseiller territorial de la Collectivité de Saint-Martin

- conseiller municipal de la commune de Sainte-Anne (Guadeloupe)

- citoyens, skipper professionnel

→ Retours peu nombreux

→ Mais avis argumentés
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Autres consultations

Commission DSB – 8 avril 2021

Avis du MOM et ministère Mer – 27 avril 2021
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Bilan de l’autorité environnementale

Points positifs :

● Complexité du bassin maritime, morcellement

● Défi de la concertation entre les acteurs relevé

Points d’amélioration :

● Nombre et caractère trop général des objectifs

● Absence de plan d’actions et de carte des vocations, document peu 
opérationnel

● Au niveau environnemental : 

→ incidence du DSB sur l’état de l’environnement est difficile à juger

→ compatibilité d’objectifs entre eux et la question de la compensation 
(séquence Eviter Réduire Compenser).

→ Encourage à continuer la dynamique et lancer ces travaux pour le prochain 
DSB
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Bilan consultation des organismes / du public

- Compléter / préciser / corriger lorsque nécessaire les 
données (état des lieux) et les objectifs (DSB)

Quelques grandes thématiques :

- des sujets phares : lien terre / mer (pollutions, 
assainissement, agriculture, etc), chlordécone, échouements 
de sargasses

- des manques : conséquences de la crise sanitaire

Quel fonctionnement du CMUBA ?

- manque de sélectivité des objectifs

- opérationnalité incertaine du document 
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Conclusion

● Travaux futurs pour répondre aux retours des consultations 
réglementaires (voir feuille de route CMUBA 2021-22)

● Rencontres des acteurs et des territoires, dynamique 
territoriale

● 1er document à cette échelle : nouvelle gouvernance et 
fonctionnement des institutions, conscience d’une échelle 
« Antilles »

● DSB acte le début d’une transition écologique des filières de 
l’économie bleue

● Validité de 6 ans

● Ambition d’être « novateur » sur des sujets difficiles à 
appréhender : ressources marines, coopération régionale
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Discussions
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Vote d’approbation du DSB
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Feuille de route 2021-2022 du 
CMUBA
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Indicateurs de suivi
● Un suivi régulier de ces indicateurs permettra de juger de 

l’avancement dans le temps de chacun des objectifs
● Travail du secrétariat du CMUBA (les DM)

Avis réglementaires

Le conseil maritime ultramarin émet des recommandations sur tous 
les sujets relevant de la mer et du littoral. Il peut être saisi pour avis 
de toute question intéressant ces sujets par le ou les préfets 
concernés, une collectivité ou un groupement appartenant au bassin 
concerné, ainsi que par un tiers des membres du conseil maritime 
ultramarin (article R219-1-16 du CE).

Suivi et compétences réglementaires
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Gouvernance et animation future du CMUBA

Coordination et sujets communs à l’échelle du bassin maritime

● Selon son règlement intérieur, le conseil peut créer, à la majorité 
de ses membres, des commissions spécialisées, des 
commissions géographiques ou des groupes de travail 
temporaires. Les commissions spécialisées, les commissions 
géographiques et les groupes de travail sont constitués de 
membres du conseil, de représentants de l'Etat ou de ses 
établissements publics et de personnalités choisies en raison de 
leur compétence. Ils peuvent entendre toute personne ou 
recueillir tout avis dans les domaines dont ils sont chargés(article 
R219-1-19 du CE).
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● 2021-2022 : Mise en place de groupes de travail (GT) : 
garder de la souplesse, travail dans un calendrier court en 
lien avec les enjeux d’actualité

● Proposition de GT : 
● Le tourisme bleu face à la crise sanitaire (quelle réponse 

à l’échelle du bassin pour la reprise du nautisme et de 
la croisière)  ;

● Les échouages massifs de sargasses (réflexion 
commune autour de pratiques de lutte notamment en 
mer, ramassage, valorisation, etc) ;

● La pêche et l’aquaculture ; 
● La biodiversité (maladie des coraux, protection des 

mammifères, déclinaison de la stratégie nationale des 
aires protégées…)

● Coopération civilo-militaire

Gouvernance et animation future du CMUBA (2)
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Discussions
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Vote d’approbation de la feuille de 
route 2021-2022



CONTRIBUTIONS TERRITORIALES DU 
CONSEIL MARITIME ULTRAMARIN DU 

BASSIN DES ANTILLES À LA 
STRATÉGIE NATIONALE POUR LA 

BIODIVERSITÉ (SNB 3)

CMUBA – 28 avril 2021



Elaboration de la SNB 3

La SNB 3 est la concrétisation de 
l’engagement français au titre de la 
Convention sur la diversité biologique

L’élaboration de la SNB 3 – pour la période 
2021-2030 – démarre par une large 

consultation dans les territoires en vue 
d’alimenter les réflexions nationales

Une 1ère ébauche de la SNB 3 sera 
présentée lors du Congrès mondial sur la 
Nature de l’UICN du 3 au 11 septembre 
2021

La Secrétaire 
d’Etat invite le 

BA* à participer 
à la SNB 3

Consultation 
territoriale en 

Région

Synthèse des 
consultations et 
rédaction de la 

SNB 3

Mise en œuvre 
et déclinaison 

de la SNB 3 en 
Région

MTE

MTE

Bassin des 

Antilles

Bassin des 

Antilles

* BA = Bassin des Antilles



21 janvier 2021 – Courrier de la Secrétaire d’Etat en charge de la 
Biodiversité à M. le Préfet de la Guadeloupe et de la Martinique

Invite la Guadeloupe et la Martinique à organiser des consultations 
territoriales pour alimenter les réflexions nationales jusqu’au 30 avril 
2021

• Comité de l’Eau et de la Biodiversité (CEB)
• Conseil Maritime Ultramarin du Bassin des Antilles (CMUBA)
• Conseil Culturel, de l’Éducation et de l’Environnement (CCEE) de 

Guadeloupe
• Conseil Économique, Social, Environnemental, de la Culture et de 

l’Éducation (CESECEM) de Martinique
• Consultation du « Grand public » 
• Contribution des représentants de l’Etat et de ses services
+ CSTPN pour Saint-Martin

Cadrage général des consultations



Méthodologie & Etat d’avancement

POUR LE CMUBA

Au travers :
❑du Document Stratégique du Bassin Antilles (DSB)
❑du Plan de Gestion du Parc Naturel Marin (PG PNM) de la Martinique
❑du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) de Guadeloupe
❑et du Schéma Régional du Patrimoine Naturel et de la Biodiversité (SRPNB) des îles de la Guadeloupe

de larges consultations ont déjà été menées

Pour la SNB 3, l’objectif, pour répondre dans les temps, est d’opérationnaliser et 
d’enrichir certaines actions de ces documents

Suite à la réunion de coordination DEAL/DM/PNM du 15 avril 2021, 9 actions ont été 
pré-sélectionnées pour être portées au niveau national

Choisies de part leurs caractères prioritaires et/ou identitaires au BA et/ou 
présentant un potentiel innovant fort

L’ensemble des actions recoupe de nombreuses thématiques du DSB



Et pour le CMUBA…
N°

Proposition
Nom de l’Action Source

AMP
Renforcer les mesures de gestion, de protection et de police au sein des AMP 

existantes
DSB / PG PNM

AME
Créer, coordonner et animer les réseaux d’aires éducatives (marines, humides, 

terrestres)
SRPNB / DSB / 

PG PNM

STE Réhabiliter les STEU collectives selon les préconisations des diagnostics SDAGE / DSB / 

PG PNM

FIS
Développer une politique fiscale et bancaire incitative pour la biodiversité et 

favorisant un développement endogène
SRPNB / DSB

CNS
Améliorer la connaissance de la biodiversité marine et des pressions et risques 

qui s'y exercent (dont pêche et chlordécone)
DSB / PG PNM

SON
Evaluer l’impact des pollutions sonores en mer et travailler à la définition d’une 

trame blanche marine
/

PLA
Intégrer les enjeux du patrimoine naturel marin dans les plans et programmes 

(dont PLU(i), SCoT, etc.)
SRPNB / DSB / 

PG PNM

NAU
Concilier les loisirs nautiques (dont whale-watching, plaisance, etc.) avec la 

protection et la préservation des espèces, des espaces naturels et des paysages
DSB / PG PNM

SAR
Améliorer la prise en compte de l’environnement dans la lutte contre les 

échouements massifs de sargasses
DSB / PG PNM



Discussions, échanges et validation

A VOUS DE PARTICIPER, DES REMARQUES ? DES COMMENTAIRES ? 

QUELS SUJETS POURRAIENT FAIRE L’OBJET DE FICHES ET 
ALIMENTER LES RÉFLEXIONS NATIONALES ? 

QUELLES ACTIONS CONCRÈTES SONT À METTRE EN PLACE ? 
COMMENT Y ARRIVER ? 

SUR CHAQUE PROPOSITION, QUELS BLOCAGES PEUVENT 
APPARAITRE ? COMMENT LES SURMONTER ?



Vous pouvez continuer de participer…

POUR LA CONSULTATIONS CITOYENNES

1/ Terminées le 20 avril 2021, consultations des citoyens 
et des acteurs locaux de la Martinique sur le site de la 
DEAL : martinique.developpement-durable.gouv.fr

2/ Consultations nationales des citoyens sur le site 
biodiversite.gouv.fr du 3 mai au 7 juin 2021

3/ Consultations des institutionnels se poursuivent  
jusqu’au 30 avril 2021

http://www.martinique.developpement-durable.gouv.fr/prets-a-vous-engager-pour-la-biodiversite-a1583.html
https://biodiversite.gouv.fr/


MERCI DE VOTRE ATTENTION ET 
POUR VOTRE PARTICIPATION !

CMUBA – 28 avril 2021
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